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 Ressources humaines  1.

La Municipalité a préavisé favorablement à l'engagement de : 

 

-- Mmes Véronique Borremans, Rosaria Cannistra et Tsetsegdelger Heintz, en qualité de patrouilleuses 

scolaires. 

-- M. Olivier Anex, en qualité d'employé de voirie au Secteur des travaux, mis à disposition à 100% par le 

CGPI (Centre vaudois de gestion des programmes d'insertion), depuis le 25 janvier 2016 pour une durée 

de 6 mois. 

-- M. Michael Mollet, en qualité d'agent de propreté à 50% au Secteur des bâtiments, avec effet au 1er 

mars 2016. 

-- M. Sven Weyrich, en qualité d'employé qualifié polyvalent à 100% au Secteur des bâtiments, avec effet 

au 1er avril 2016. 

-- Mme Magali Grand, en qualité d'adjointe administrative à 100% au Service Technique et Service 

Urbanisme et Bâtiments, avec effet au 17 mai 2016. 

-- Mme Amanda Bugnon, en qualité d'apprentie employée de commerce, avec effet au 2 août 2016. 

-- M. Théo Jeanmonod, en qualité d'apprenti employé de commerce, avec effet au 2 août 2016. 

-- M. Vivien Dugon, en qualité de forestier-bûcheron à 100% au Secteur des forêts, avec effet au 15 août 

2016. 

Nous souhaitons plein succès aux collaboratrices et collaborateurs cités ci-avant dans leurs nouvelles 

fonctions. 

 

La Municipalité a préavisé favorablement à la réduction de temps de travail de : 

 

-- M. André Cuendet, concierge qualifié au Secteur des bâtiments à 80%, avec effet au 1er avril 2016. 

 

La Municipalité a pris connaissance du désir de faire valoir son droit à la retraite de : 

 

-- Mme Béatrice Marquis, adjointe administrative au Service Technique et Service Urbanisme et 

Bâtiments, pour le 31 mai 2016. 

 

Nous tenons à la remercier pour son travail et son dévouement en faveur de la collectivité et lui 

souhaitons une longue et agréable retraite. 

 

La Municipalité a mis un terme à l'engagement – via Prolog-emploi – de : 

 

-- M. Jean-Marc Moser, aide-concierge au Secteur des bâtiments, avec effet au 31 janvier 2016. 

 

La Municipalité informe que d'un commun accord : 

 

-- Mme Claudine Gonthier, quittera sa fonction de collaboratrice au Bureau Technique, avec effet au 30 

avril 2016. 

 

Nous tenons à la remercier pour son travail en faveur de la collectivité. 
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 Naturalisations avec auditions 2.

La Municipalité a approuvé les demandes de naturalisation ordinaire présentées par : 

 

-- Mme Alma Alicajic, née Beganovic le 13 juillet 1988, ressortissante bosniaque. 

-- Mme Henriette Marie Flandre, née le 17 avril 1957, ressortissante française. 

-- Mme Gnanamoli Jeyaratnam, née Yogarajah le 3 septembre 1976, ressortissante sri lankaise. 

 Naturalisations sans auditions 3.

La Municipalité a approuvé la demande de naturalisation facilitée cantonale des étrangers nés en Suisse 

présentée par : 

 

-- M. Luigi Alberto Zasso, né le 12 mars 1968, ressortissant italien. 

 Réintégration dans la bourgeoisie de Sainte-Croix 4.

La Municipalité a approuvé la demande de réintégration dans la bourgeoisie de Sainte-Croix présentée 

par : 

 

-- Mme Nathalie Jaccard, née le 26 septembre 1963, originaire de Oron VD. 

 Elections communales 2016 5.

En date du 28 février 2016 ont eu lieu les Elections communales pour la législature 2016-2021 avec un 

taux de participation de 48.31%. Le Conseil communal sera composé de 26 sièges pour le Parti Socialiste, 

17 sièges pour le PLR – Les Libéraux-Radicaux et 12 sièges pour l'UDC – Union Démocratique du Centre. 

Quant à la Municipalité, ont été élus au 1er tour : MM. Cédric Roten et Franklin Thévenaz, Parti Socialiste, 

avec un taux de participation de 49.71%. Un second tour aura lieu le dimanche 20 mars 2016 avec 4 

candidats pour les 3 sièges restants. 

 Installation des nouvelles autorités pour la législature 2016-2021 6.

La Préfecture du District Jura-Nord-Vaudois a fixé au mardi 17 mai 2016 à 19h30 à la Salle communale 

l’assermentation des Conseillères et Conseillers communaux, de même que celle des Municipaux pour la 

législature 2016-2021. 

 Réception des nouveaux citoyens (18 ans) 7.

La Municipalité a organisé la réception des nouveaux citoyens (18 ans) des communes de Sainte-Croix, 

Bullet et Mauborget. 37 participants étaient présents et ont reçu des bons pour différentes activités à 

Sainte-Croix, un livre, ainsi qu'une photo souvenir. Cet événement a permis aux Municipalités et au SDIS de 

présenter leurs activités.  

 Hôtel de Ville – Aménagement des locaux pour la Gendarmerie, l’Office du Tourisme et 8.

l’Office de la population 

Les travaux pour les nouveaux aménagements prévus à l’Hôtel de ville ont commencé et il est prévu de les 

terminer à la fin mai. Il y n’a pas de fermeture prévue des services, mais des dérangements sont à prévoir.   

 Bâtiment Métiers 3 9.

Le chantier a débuté le 29 février dernier et le bâtiment est prévu d’être livré aux futurs locataires en juin 

2017. Il sera nécessaire que le bâtiment puisse être hors d’eau cet automne afin de pouvoir travailler à 

l’intérieur l’hiver prochain pour respecter ce délai. 
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 Route 254b Sainte-Croix/Vuiteboeuf 10.

La Municipalité a écrit à la Direction générale de la mobilité douce pour connaître l’état d’avancement du 

projet d’amélioration de la route cantonale. Nous avons reçu une réponse le 24 février nous informant que 

des évaluations techniques et financières sont en cours. Un projet devrait être présenté à la Municipalité 

dans le courant du printemps 2016. 

 Fibre optique - Swisscom 11.

Pour faire suite à nos différentes demandes d’extension du réseau régional, Swisscom a procédé à une 

analyse détaillée des débits possibles. Ils arrivent aux conclusions suivantes :  

 

- Pour les habitations situées à La Vraconnaz, La Mouille-Mougnon et La Gittaz, une extension n’est pas 

réalisable techniquement au vu des plus de 2’400m de fouille à réaliser. 

 

- Pour La Prise-Perrier, Le Carre, Les Granges-Jaccard, Les Grangettes, La Chaux, La Villette et Le Château, 

la forte dispersion et la faible densité des habitations ne permettent pas de déployer un réseau efficace. 

Le nombre élevé d’équipements nécessaires pour garantir une couverture complète et donc leur faible 

occupation rendrait l’opération difficilement supportable. 

 

- Le débit à L’Auberson (18-50Mbps) est bon et ne nécessite pas d’investissement supplémentaire à 

l’heure actuelle. 

  

Swisscom comprend que ses réponses ne puissent satisfaire les attentes des personnes concernées. Aussi, 

il teste actuellement une combinaison entre le réseau fixe et mobile pour amener le haut-débit vers 

chaque habitant. 

 Commission sociale communale - CSC 12.

La Commission sociale communale (ci-après CSC) s’est réunie à quatre reprises entre 2014 et 2015, afin 

notamment, d’auditionner plusieurs des acteurs œuvrant dans le secteur social et la précarité, au niveau 

étatique, religieux, social et bénévole. Suite à ces auditions, la CSC a proposé au Service de prévoyance et 

d’aides sociales (SPAS) ainsi qu’au Service de la santé publique du canton, le premier bilan de ses travaux, 

bilan accompagné de recommandations. C’est ainsi que le SPAS et Santé publique Vaud ont accepté de 

déployer sur le terrain à Sainte-Croix, dès le mois d’avril, une consultante en analyse politique et sociale 

pour une période de 6 mois, Mme Christine Panchaud. Dans le mandat cantonal qui est le sien, Mme 

Panchaud se penchera tout particulièrement sur le groupe de 20 – 25 personnes en difficulté sociale 

causant problème dans notre commune, afin  a) de faire un état des lieux complété de la situation, b) de 

faire une analyse détaillée en regard des besoins identifiés et, c) de faire des recommandations à la 

Municipalité pour la mise en œuvre d’actions concrètes. Avant de débuter sa mission sur le terrain, Mme 

Panchaud présentera son mandat aux membres de la CSC le 23 mars courant.  

 

 Réponse au vœu de M. Cyril Guinchard déposé le 14 décembre 2015 13.

 

M. Cyril Guinchard a déposé un vœu lors de la séance du 14 décembre 2015 en rapport avec le dépôt des 

sacs noirs d’ordure ainsi que le fait de vider des déchets directement dans les containers. Il demande à la 

Municipalité de rappeler les règles d’élimination des déchets par les citoyens et de charger les personnes 

compétentes de faire respecter le principe du pollueur-payeur comme spécifié dans notre règlement. 

 

 

 

 



 

5 

 

Réponse de la Municipalité : 

 

La Municipalité rappelle que le réseau communal de collecte des déchets ménagers totalise 186 containers 

et 18 écopoints. Le dépôt illicite se confine aux lieux de ramassage et ne font pas l’objet de dépôts 

sauvages sur la voie publique. On estime entre 2 à 5% le taux de sacs non officiels, taux similaire à celui 

d’autres communes. En 2015, 26 avertissements écrits, une quinzaine d’avertissements oraux et 9 

dénonciations ont été effectués.  

 

Une demande d’intensifier les contrôles a été demandée au service. Une nouvelle édition du « guide du tri 

des déchets » est actuellement à l’étude où les directives apparaîtront de manière plus précise. Une 

diffusion de ce guide en tout-ménage au printemps prochain sera effectuée et une distribution pour le 

service de la population devra se faire pour les nouveaux habitants.  

 

Nous participons également à des séances de coordination avec d’autres acteurs afin d’établir un 

catalogue de recommandations pour prendre les mesures adaptées à chaque situation. 

 

 

La Municipalité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distribution : 

 

Sylvain FASOLA Président du Conseil communal 

Franklin THEVENAZ Syndic 

José GONZALEZ Municipal 

Philippe  DUVOISIN Municipal 

Cédric ROTEN Municipal 

Lionel-Numa PESENTI Municipal  

Stéphane MERMOD Secrétaire du Conseil communal 

Olivier GUIGNARD Président du groupe PLR  

Pierre-Alain  GERBER Président du Parti Socialiste 

Yvan PAHUD Président du Parti UDC 

 

Chefs de Service et personnel communal 

Membres du Conseil communal 


